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► Th�me : - Nullit� d’un contrat sign� avant que la 
d�lib�ration de la collectivit� territoriale l’autorisant ne soit 
ex�cutoire (transmission au contr�le de l�galit�).
- Indemnisation de l’entreprise attributaire.

Conseils pratiques aux acheteurs des collectivit�s 
territoriales et de leurs groupements.

Conseils pratiques aux entreprises ayant int�r�t � faire 
annuler de tels march�s pour ce motif d’ill�galit�.
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► Th�me : - R�f�r� provision et respect du d�lai imparti par 
le juge pour pr�senter une d�fense.
- Validit� d’un r�f�r� provision � l’initiative du repr�sentant 
de l’administration sans habilitation l�gale.
- Port�e d’un avenant acceptant la substitution d’un mat�riel 
� un autre sur les obligations financi�res de l’administration.
1. R�f�r�s et r�gles de proc�dure
2) R�f�r�s et d�lais de d�fense
b) R�f�r�s et habilitation du repr�sentant l�gal pour agir
2. L’effet d’une substitution d’un mat�riel non conforme � 
un autre, act�e par voie d’avenant 

Conseils pratiques aux entreprises titulaires.
Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s 
publics et de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
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► Th�me : - D�f�r� pr�fectoral et demande de documents 
annexes.
- Nullit� du contrat pass� en application du Code des march�s 
publics pr�voyant un paiement diff�r�. 
Conseils pratiques aux acheteurs soumis � l’ordonnance n� 

2005-649 du 6 juin 2005.
Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des 

march�s.
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► Th�me : - Reconduction irr�guli�re d’un march� de 
travaux � bons de commande.
- Entrepreneur non pay� n’ayant pas produit ses r�clamations 
en application du CCAG � travaux �
- Critique de la validit� des bons de commande fond�s sur la 
responsabilit� contractuelle
- Rejet de la demande d’indemnisation de l’entrepreneur.
1. Rappel du contexte p�nal : une reconduction sous une 
r�glementation plus stricte et des commandes hors cr�dits 
budg�taires.
2. Bons de commande, reconduction et cr�dits budg�taires : le 
m�li-m�lo entre la responsabilit� contractuelle et la 
responsabilit� quasi-d�lictuelle ou d�lictuelle.

Conseils pratiques aux titulaires de march�s publics.
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► Th�me : - Nullit� du contrat pass� par un �tablissement 
public pour le compte d’un autre, sans mandat.
- Action en indemnisation de l’entreprise dont les prestations 
ont �t� interrompues.
1. La nullit� du contrat pass� par un �tablissement public pour 
le compte d’un autre, sans mandat.
2. La probl�matique d’indemnisation de l’entreprise : aupr�s de 
l’�tablissement signataire, de l’�tablissement b�n�ficiaire, ou 
des deux ?
Conseils pratiques aux titulaires de contrats sign�s par une 
administration incomp�tente pour le faire au b�n�fice d'une 

autre.
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► Th�me : - D�lib�ration d’une Commune prenant des engagements pr�cis � r�aliser une 
commande artistique.
- Absence de contrat et commande non confirm�e suite � des observations pr�fectorales.
- Responsabilit� de la Commune vis-�-vis de l’artiste.
1. La r�alisation d’une fresque murale et l’appr�ciation du seuil de proc�dure.
2. Le juge administratif et la rupture fautive de pourparlers

Conseils pratiques aux entreprises.
Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics ou � l'ordonnance 2005-

649 du 6 juin 2005
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► Th�me : - Contenu des obligations d’un entrepreneur titulaire d’un lot selon les cahiers des 
charges.
- Mission OPC mise � la charge de l’entrepreneur.
- Port�es des obligations normatives dans un cahier des charges.
1. Une probl�matique classique, la mauvaise appr�ciation de l’entrepreneur de ces obligations 
contractuelles, mais une voie de contestation jamais explor�e sur les limites de prestation.
2. Une occasion manqu�e au litige : la l�galit� d’une mission OPC confi�e � l’entrepreneur pouvait 
�tre contest�e.
3. � la recherche d’une d�finition de la normalisation : le trouble cr�� par l’AFNOR.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics ou � l'ordonnance n� 
2005-649 du 6 juin 2005.

Conseils pratiques aux entrepreneurs.

23 �  28
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► Th�me : - Absence d’envoi de la demande de paiement du sous-traitant au ma�tre de l’ouvrage.
- Perte du droit � paiement direct.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics.
Conseils pratiques aux acheteurs des �tablissements et entreprises publics soumis � 

l'ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
Conseils pratiques � l’entreprise titulaire et aux sous-traitants directs.

29 � 31
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► Th�me : - Absence de preuve de l’existence d’un contrat verbal � d�faut d’accord sur le prix.
- Enrichissement sans cause ou faute quasi-d�lictuelle de l'administration ne pouvant �tre 
invoqu�s directement en appel.

Conseils pratiques pour les entreprises travaillant pour des pouvoirs adjudicateurs ou entit�s 
adjudicatrices.

32 � 34
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► Th�me : - Erreur d’interpr�tation du contenu des prestations pr�vu au dossier de consultation 
par l’entrepreneur titulaire.

Conseils pratiques aux entreprises

35 � 38
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► Th�me : - Projet de d�compte final de l’entrepreneur devant �tre remis au ma�tre d'oeuvre.
- Obligation du ma�tre de l'ouvrage (en fait, la personne responsable du march�) de mettre en 
demeure l'entrepreneur �tablir son projet de d�compte final.
- Absence de pr�judice � indemniser lorsque l'op�ration fait l'objet d'un transfert de comp�tences.
1. Une demande de paiement d’un solde adress�e directement au ma�tre de l’ouvrage ne peut �tre 
consid�r�e comme un projet de d�compte final. 
2. L’obligation de mettre en demeure l’entrepreneur d’�tablir son projet de d�compte final : les 
pr�cisions � apporter � l’arr�t.
3. Le juge � la rescousse de l’entrepreneur gr�ce aux solutions classiques du plein contentieux.

Conseils pratiques aux entrepreneurs de march�s publics de travaux.
Conseils pratiques aux acheteurs publics appliquant le CCAG � travaux �.

39 � 46
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► Th�me : - Finalit� des demandes de devis pr�vu � l'article 49 du code des march�s publics.
-March�s de prestations de voyage attribu� � un candidat n'ayant pas fourni tous les devis 
sollicit�s.
- Omission des devis n'entachant pas le march� d'irr�gularit�.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
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